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AvAnt-pROpOs

pourquoi un guide de projet chirurgie 
ambulatoire ?
La chirurgie ambulatoire est une innovation organi-
sationnelle qui créée une plus value en apportant un 
changement dans le domaine de la prise en charge 
chirurgicale avec des bienfaits pour les patients, pour la 
structure, pour les professionnels qui y travaillent et pour 
la collectivité. Mais cette innovation se heurte à une résis-
tance au changement de la part de nombreux acteurs. 
Même la conviction du bien fondé de cette innovation ne 
garantit pas sa réalisation.

Un projet consiste à transformer une idée en réalité. 
Au même titre que les flux, un projet se gère. Un projet 
mobilise des acteurs. Un projet s’inscrit dans un cadre 
temporel avec un début et une fin. Un projet doit disposer 
d’un budget et de moyens humains pour sa réalisation. 
Un projet doit être planifié. Un projet doit reposer sur des 
critères d’évaluation. Enfin, un projet débouche sur un 
résultat qu’il faut pérenniser. 

Quelle est la finalité du guide de gestion de 
projet chirurgie ambulatoire ?
Ce guide a pour finalité de mettre à la disposition du 
promoteur d’un projet de développement de la chirur-
gie ambulatoire au sein d’un établissement de santé, 
des supports de formalisation lui permettant de fonder la 
conduite de son projet sur une préparation complète et 
une présentation synthétique de celui-ci.  

Quel est l’objectif ?
Ce guide a pour objectif d’apporter une aide méthodo-
logique à la conception d’un projet transversal complexe 
concernant de nombreux acteurs dans le but de dépas-
ser les freins culturels en impliquant les acteurs et en les 
faisant adhérer tout au long de la démarche. 

Comment est-il construit ?
Ce guide est construit comme une série ordonnée de 
supports d’analyse commentés permettant au promo-
teur du projet de structurer sa démarche de conduite de 
projet. 

Comment l’utiliser ?
Ces supports peuvent être utilisés pour décrire le projet 
et le faire partager à des fins de communication et de 
pédagogie. 
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La mise en œuvre réussie d’un projet d’envergure 
consiste à trouver le meilleur compromis entre les 
bonnes pratiques et les spécificités du contexte interne 
et de l’environnement externe qui ont un impact sur leur 
mise en œuvre. Faute d’appliquer ce principe de réa-
lité, le risque est de s’exposer à des difficultés voire à un 
échec. Afin de faciliter la recherche de ce compromis, 
l’ANAP et la HAS ont conçu des outils et des guides de 
diagnostic appropriés1.

Pour apprécier le contexte interne, il est nécessaire 
d’identifier le degré de maturité des acteurs, de l’équipe 
et de l’établissement au regard du projet. Les outils Inter-

diag chirurgie ambulatoire et les outils de gestion des 
risques ANAP HAS permettent d’évaluer le niveau de 
maturité organisationnelle de l’établissement au regard 
d’un développement de la chirurgie ambulatoire. 

Pour s’ancrer dans l’environnement externe, il est 
indispensable de recenser les besoins populationnels 
et l’offre de soins environnante. Le guide de diagnos-
tic externe chirurgie ambulatoire ANAP HAS permet à 
l’établissement de santé d’évaluer, à partir d’indicateurs 
disponibles, sa situation actuelle en chirurgie ambulatoire 
en regard des établissements de son environnement 
sanitaire. 

1. Pour mettre en œuvre la chirurgie ambulatoire, il est nécessaire de s’appuyer sur les bonnes pratiques professionnelles (recommandations SFAR, SFCD, etc.) et organi-

sationnelles (recommandations ANAP HAS). 
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Lors de la conception du projet, il est indispensable de 
travailler sur quatre dimensions clés :

 � expliciter le projet ;

 � l’organiser ;

 � le piloter ;

 � le communiquer.

Expliciter le projet consiste à décrire en premier lieu la 
problématique (description synthétique et percutante), 
les objectifs et les apports attendus. Cf. support n° 4.

Organiser le projet consiste à identifier les membres 
de l’équipe projet, ainsi que les partenaires externes et 
internes,  la responsabilité qui va leur être confiée et la 
contribution qui est attendue de leur part. Cf. supports 
n° 7 et 8.

Piloter le projet consiste à conjuguer plusieurs plans : 
suivre sa réalisation (au travers de  l’identification de résul-
tats concrets attendus), apprécier l’impact des actions 

au regard des apports attendus et évaluer les résultats 

obtenus par rapport aux objectifs assignés. Cf. supports 

n° 6 et 9.

Communiquer autour du projet est une étape fonda-

mentale, souvent peu et mal pratiquée. Pour la réussir, 

il faut veiller dès le départ à comprendre les légitimes 

interrogations de tous ceux qui sont concernés directe-

ment ou indirectement par le projet, afin de résoudre de 

potentiels conflits d’intérêt qui rendraient sa réalisation 

difficile. Communiquer c’est ensuite s’assurer que tous 

les acteurs concernés ont une bonne compréhension du 

projet afin qu’ils y trouvent leur place. Pour ce faire, la 

communication doit être ciblée sur les différents acteurs 

en fonction de leur implication et de l’impact du projet 

sur leur fonctionnement au quotidien. 

Ces quatre dimensions (expliciter, organiser, piloter et 

communiquer) s’articulent dans le plan d’action du projet.
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La préparation et le pilotage du projet s’attachera à opti-
miser le triangle classique « coûts / délais / qualité ». 

C’est l’objet des supports « plan d’action » (Cf. sup-
port n° 5), « évaluation » (Cf. support n° 6), « programme 
détaillé » (Cf. support n° 9) et « coûts »2. 

La réussite du projet se mesurera donc aux résultats 
concrets obtenus, à la pertinence de ces résultats et à la 
viabilité économique de l’ensemble. 

2. En ce qui concerne les coûts, il n’y a pas de support formalisé. Le promoteur doit l’établir en déclinant les coûts par action. 



7Recommandations oRganisationnelles – outils et guides – guide de gestion de pRojet chiRuRgie ambulatoiRe  

Expliciter le projet (Cf. support n° 2) nécessite une decrip-
tion synthétique du projet, depuis la problématique 
jusqu’aux apports attendus, en passant par les objectifs. 

En ce qui concerne la problématique, chaque promo-
teur doit construire son message en fonction de l’analyse 
faite du contexte interne de l’établissement de santé et 
de son environnement externe au regard des bonnes 
pratiques professionnelles et organisationnelles et des 
perspectives en terme d’innovation. La problématique 
doit toujours pouvoir se résumer en quelques lignes et 
être suffisamment bien posée pour être à la fois percu-
tante et raisonnable (exemple : interrogation sur l’avenir 
des pratiques chirurgicales dans l’établissement, de 
l’évolution de ses parts de marché, de l’évolution prévi-
sible de ses capacités, de sa démographie chirurgicale 
et anesthésique, de l’adaptabilité / flexibilité / évolutivité 
de son plateau technique, etc.)

Les objectifs doivent être clairs, compréhensibles pour 
tous et en nombre limité. Ils doivent traduire une vision 
court, moyen et long terme avec des objectifs spéci-
fiques pour chacun des termes. 

Les apports attendus sont à définir pour chaque établis-
sement de santé. Ils peuvent être regroupés selon quatre 
dimensions : apports pour les patients, apports pour la 
structure, apports pour les équipes et apports en terme 
de santé publique (collectivité). 

Il est capital de décrire le projet de manière synthétique 
pour pouvoir le communiquer (une à deux pages maxi-
mum). C’est un exercice difficile grace auquel tous les 
acteurs doivent comprendre la problématique à laquelle 
le projet répond, les objectifs qu’il compte atteindre et les 
avantages que les différentes parties prenantes peuvent 
en tirer. 
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Le promoteur du projet est à l’origine du plan d’action 
qu’il doit construire progressivement : une première 
phase qui décline une approche globale du projet avec 
pour objectif de faire valider les grands lignes du projet 
par le mandataire/décideur et une deuxième phase qui 
bénéficie d’une approche plus détaillée et plus fine et qui 
se construit avec l’équipe projet en vue d’un consensus 
entre tous les membres. (Cf. support n°9)

Chacune des cinq grandes actions retenues doit être 
explicitée, classée selon une priorité de mise en œuvre 
et assortie de résultats concrets : il faut à la fois fédérer, 
déployer les moyens, décrire et cartographier le pro-
cessus, impliquer les équipes et, pour les rendre plus 
perceptibles, identifier les résultats concrets attendus. 
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Pour construire l’évaluation, il faut identifier pour cha-
cune des cinq actions identifiées à l’étape précédente 
(Cf. support n° 5), les indicateurs quantitatifs ou qualita-
tifs qui seront employés pour mesurer l’efficacité du plan 
d’actions et ceux propres au bon déroulement du projet 
(pilotage et évaluation). 

Pour chaque action, il faut donc définir :
 � les indicateurs qualitatifs et / ou quantitatifs qui seront 
employés pour suivre le déroulement de l’action et 
constituer les principaux jalons de suivi du projet. 
Exemple : nombre de chirurgiens engagés pour cha-
cune des spécialités à mettre en place une prise en 
charge en ambulatoire sur un nombre ciblé d’actes 
innovants.

 � les indicateurs qualitatifs et / ou quantitatifs qui seront 
employés pour mesurer l’efficacité de l’action (délais, 
durée, file d’attente, adaptation et qualité du service, 
etc.) et son efficience (meilleur emploi des moyens). 
Exemple d’indicateur : nombre d’interventions inno-
vantes en ambulatoire pratiquées pendant une période 
considérée et pour une spécialité donnée  / nombre 
total d’interventions chirurgicales de la spécialité pen-
dant cette période.
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Il faut définir dès le début du projet les membres de 
l’équipe projet (Cf. support n° 7), leurs partenaires (Cf. 
support n° 8) et articuler leur fonctionnement. 

Le chef ou le promoteur du projet doit présenter un 
profil combinant une volonté d’action et une motivation 
avérée, doit être reconnu par les acteurs, doit disposer 
d’une lettre de mission et de moyens pour répondre à 
cette mission. Ce qui importe par-dessus tout, c’est sa 
disponibilité effective au regard du projet. 

L’équipe projet doit réunir des acteurs de profils variés : 
chirurgien, anesthésiste, cadre de santé, représentant de 
la direction, brancardier, etc. Elle doit être concentrée et 

ses membres doivent avoir une disponibilité effective au 
regard du projet. Pour ne pas la surcharger, certains profils 
moins concernés seront considérés comme des parte-
naires. 

Le promoteur doit particulièrement s’attacher à identifier 
le meilleur profil pour chacune des fonctions attendues. 

Pour chacun des membres retenus, il est nécessaire de 
définir sa responsabilité dans le projet et sa contribution : 
qui fait quoi et qu’attend on de chacun ? 
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La démarche est identique pour chacun des partenaires 
externes et internes. (Cf. support n° 7). Il faut identifier 
les partenaires internes et externes à l’établissement 
que l’équipe projet devra impliquer pour mener à bien 

le projet et caractériser ce que chaque partenaire peut 
apporter à la réalisation du projet (compétences, tâches, 
connaissances, méthode, etc.). 



12 Recommandations oRganisationnelles – outils et guides – guide de gestion de pRojet chiRuRgie ambulatoiRe

Pour chacune des actions retenues (Cf. support n° 5), 
il est nécessaire de détailler les tâches à réaliser et de 
définir les jalons de prise de décision. Chaque action sera 
décomposée en plusieurs tâches et ordonnancée. Les 

étapes, dont le franchissement conduit à une irréversa-
bilité, seront qualifiées de jalons. Les passages de jalons 
seront subordonnés à une prise de décision formelle per-
mettant la poursuite du processus. 
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Deux processus sont à décrire, à formaliser et à syn-
chroniser en permanence : le processus décisionnel et le 
processus opérationnel. 

Le processus opérationnel décrit les différentes grandes 
étapes de déroulement du projet, depuis la lettre de mis-
sion et le lancement du projet jusqu’à la mise en œuvre 
opérationnelle des prestations de service qu’il a pour 
objet de construire et à l’évaluation de leur performance 
(bilan) en vue d’un éventuel ajustement. 

Le processus décisionnel précise de quelle autorité 
l’équipe projet relève et identifie précisément les étapes 
du processus opérationnel qui ne peuvent être fran-
chies sans un accord explicite et formel de cette autorité 
(jalons). C’est indispensable à la réussite d’un projet de 
cet envergure. 

La validation de chaque étape doit être de la responsabilité 
d’un décideur unique ou d’une instance collégiale inves-
tie de pouvoir de décision. Un comité opérationnel peut 

être institué pour aider le promoteur dans sa conduite de 
projet, mais il ne peut se substituer au décideur. 

Il faut en outre s’assurer de l’articulation entre la construc-
tion de ce plan d’action et la définition de la lettre de 
mission confiée au promoteur du projet. Lorsque le 
promoteur dispose d’une lettre de mission avec des 
directives explicites sur le projet, il doit concevoir son 
plan d’action en fonction de ces directives et le détailler 
avec son équipe (programme détaillée). C’est ce pro-
gramme détaillé qu’il soumettra ensuite au signataire de 
la lettre de mission.  

Dans le cas inverse, il prépare son plan d’action dont 
les principaux éléments doivent être ensuite retranscrits 
dans sa lettre de mission. Dès approbation, il construit le 
plan détaillé qu’il re-soumettra au signataire de la lettre 
de mission.   

Quelqu’en soit le mode de construction, le processus de 
définition du plan d’actions doit être itératif.
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Ce support n° 11 constitue le mode d’emploi récapitulatif de l’articulation entre les différents supports. 
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